
 

COMMUNE  DE TRAVES 
Permanence Secrétariat de Mairie et Agence postale à compter 

du 22 mars 2022  

 

Mlle Caroline COSTE 

 7h45 à 9h45 

10h15 à 12h00 13h30 à 15h30 

10h00 à 12h00 

15h30 à 17h00 
13 h 30 à 15 h 30 

18h00 à 19h00  

 9 h 00 à 12 h 00 

 

Permanence 

de Monsieur 

le Maire 

Mercredi de 17 h 30  

à 19 h 00 
Ou sur rendez-vous 

         

TRAVES, le 22 mars 2022 

 
      Le Maire 

          Fernand STEFANI 
 
 

 

 


